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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 
SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 

DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L'OTAN 
 
 

SUITE DONNÉE 
 
 

 
 Le 2 septembre 2014, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a 
pris note du rapport du Collège international des commissaires aux comptes de 
l’OTAN diffusé sous la cote IBA-AR(2014)06 et joint au C-M(2014)0051, et il a 
approuvé la recommandation du Bureau de la planification et de la politique générale 
des ressources visant la mise en lecture publique. 
 

 
 
 
 

(signé) Alexander Vershbow 
Secrétaire général délégué 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTE : La présente note fait partie du C-M(2014)0051 et doit être placée en tête de 

ce document. 
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 
SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 

DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L'OTAN 
 

Note du secrétaire général délégué 
 
1. On trouvera ci-joint le rapport du Collège international des commissaires aux 
comptes de l’OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers du régime de pensions à 
cotisations définies (DCPS) de l'OTAN pour l'exercice clos le 31 décembre 2013. Ce 
rapport contient une opinion sans réserve. 
2. Le rapport de l'IBAN a été porté à l'attention du Bureau de la planification et de la 
politique générale des ressources (RPPB) ainsi que du Comité des budgets. 
3. Conformément à la décision prise par le Conseil en juin 2012 (C-M(2012)0041), 
le RPPB recommande que le rapport de l'IBAN sur la vérification des états financiers du 
DCPS pour l'exercice 2013 ainsi que les états financiers correspondants et d'autres 
éléments pertinents soient mis en lecture publique. 
4. J’estime que ce rapport ne nécessite pas d'examen plus approfondi. Par 
conséquent, sauf avis contraire me parvenant d'ici au mardi 2 septembre 2014 à 
18 heures, je considérerai que le Conseil aura pris note du rapport de l'IBAN diffusé sous 
la cote IBA-AR(2014)06 et qu'il aura approuvé la recommandation du RPPB visant la mise 
en lecture publique des documents précités. 
 
 
 

(signé) Alexander Vershbow 
 
 
 

  
  
  
3 annexes  
 Original : anglais 
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BUREAU DE LA PLANIFICATION 
ET DE LA POLITIQUE GÉNÉRALE DES RESSOURCES (RPPB) 

 
RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE 

L’OTAN (IBAN) SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS DU RÉGIME DE 
PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES DE L'OTAN (DCPS) POUR L'EXERCICE 2013 

Note du président 
 
 Référence : IBA-A(2014)110 
 
1. En mai 2012, le Conseil a décidé (C-M(2012)0041) qu’à compter de 
l’exercice 2013, tous les rapports NATO SANS CLASSIFICATION de l’IBAN et les états 
financiers correspondants seraient mis en lecture publique, sur recommandation du RPPB 
puis approbation du Conseil, au cas par cas.  
2. L'IBAN a formulé une opinion sans réserve sur les états financiers 2013 du régime 
de pensions à cotisations définies de l’OTAN, et le rapport correspondant 
(IBA-A(2014)110) sera transmis au Conseil afin qu'il en prenne note, conformément aux 
procédures agréées. 
3. Le RPPB est invité à confirmer que le rapport d'audit ne contient pas 
d'informations qui, en vertu de la politique relative à la mise en lecture publique de 
l'information OTAN, ne peuvent être rendues publiques et, conformément à la politique 
agréée dans le C-M(2012)0041, à recommander que le Conseil approuve la mise en 
lecture publique du rapport de l'IBAN portant la cote IBA-A(2014)110, ainsi que des états 
financiers correspondants et d'autres éléments pertinents. 
4. L’approbation de ce qui précède est sollicitée suivant la procédure d’accord tacite. 
Ainsi, sauf avis contraire me parvenant d'ici au mardi 24 juin 2014 à 16 heures, je 
considérerai que le RPPB aura marqué son accord. 

 

(signé) Giorgio Romano 
 
 

  
 Responsable : Helene Ronning 
 Original : anglais 
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Note du secrétaire 
 
 
Le 24 juin 2014, au terme d’une procédure d’accord tacite, le RPPB a validé la 
recommandation au Conseil concernant la mise en lecture publique du rapport de l’IBAN 
sur la vérification des états financiers de DCPS pour l’exercice 2013, comme proposé au 
paragraphe 3 de l’AC/335-N(2014)0039. 
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Note succincte 
du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN  

à l'intention du Conseil 
sur la vérification des états financiers  

du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de l’OTAN 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2013 

 
 

Le Collège a procédé à la vérification des états financiers du régime de pensions à 
cotisations définies (DCPS) de l'OTAN, régime de pensions par capitalisation auquel 
contribuent les agents recrutés depuis le 1er juillet 2005 ainsi que l'OTAN, en tant 
qu'employeur. Au 31 décembre 2013, la valeur des actifs du DCPS s'élevait à 
191,0 millions d'euros et le régime comptait 2 782 affiliés. 
 
Le Collège a émis une opinion sans réserve sur les états financiers et la conformité 
pour l'exercice clos le 31 décembre 2013.  
 
Le Collège n'a pas eu d'observation à formuler dans le rapport d'audit. 
 
Le Collège a fait le point sur la question qui restait à régler à la suite d'un précédent 
audit et il a constaté que cette question avait été partiellement réglée. Ses conclusions 
sont récapitulées dans la lettre d'observations et de recommandations (annexe 3). 
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14 avril 2014 
 
 
 

 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 
 
 

 
 
 

RAPPORT SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS  
 
 

DU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES (DCPS) DE L'OTAN 
 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL  
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 

À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 
ET DES MEMBRES DU PERSONNEL AFFILIÉS 

AU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES DE L’OTAN 
 

Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de 
l'OTAN pour l'exercice clos le 31 décembre 2013, composés de l'état de l’actif net 
disponible pour le service des prestations, de l’état de l'évolution de l’actif net disponible 
pour le service des prestations, des tableaux relatifs aux pensions de retraite et aux 
pensions d'invalidité relevant du DCPS, du tableau comparatif de la valeur d'acquisition 
nette et de la valeur de marché des placements, ainsi que de notes explicatives, y 
compris un résumé des méthodes comptables importantes.  
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d’établir les états financiers conformément à la norme 
comptable internationale (IAS) 26 (Comptabilité et rapports financiers des régimes de 
retraite)1 et aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN telles qu'elles ont été 
fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce qu’ils donnent une image 
fidèle de la situation de l’entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de 
l'application et de la tenue d'un système de contrôle interne de nature à permettre 
l'établissement et la présentation d'états financiers qui soient exempts d'inexactitudes 
significatives, que celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée 
sur son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions 
de sa charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège 
respecte certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa vérification de 
manière à parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états 
financiers sont exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments 
probants relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que 

                                            
1  Comme le cadre comptable OTAN ne comporte pas de norme portant spécifiquement sur la 

comptabilité et sur les rapports financiers des régimes de retraite, le Secrétariat international 
établit les états financiers du DCPS conformément à l'IAS 26. 
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celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le 
système de contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des 
états financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer 
des procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas 
d'exprimer une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de 
déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les 
estimations comptables faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la 
présentation générale des états financiers. 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Opinion sur les états financiers 
 
L’opinion du Collège est qu’à tous égards significatifs, les états financiers donnent une 
image fidèle, conforme à l'IAS 26, de la situation financière du DCPS au 
31 décembre 2013 ainsi que de l'évolution de la situation financière du régime au cours 
de l’exercice clos à cette date.  
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique 
Nord.  
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion 
sur les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si 
les opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, 
à tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au 
Règlement du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des 
procédures lui permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si 
les fonds ont été utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations 
correspondantes ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans 
le domaine financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient 
notamment l'évaluation des risques de non-conformité significative. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
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Opinion sur la conformité 
 
Le Collège estime que les opérations financières et les informations présentées dans 
les états financiers sont, à tous égards significatifs, conformes au Règlement financier 
de l'OTAN et au Règlement du personnel civil de l'OTAN. 
 

Bruxelles, le 14 avril 2014 
 
 
 
 
 
 
Charilaos Charisis 
Président
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14 avril 2014 
 
 
  
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 
 
 

 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS  
 

RELATIVE AU RÉGIME DE PENSIONS À COTISATIONS DÉFINIES DE L'OTAN 
 

(DCPS) 
 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du régime de pensions à cotisations définies (DCPS) de 
l'OTAN pour l'exercice clos le 31 décembre 2013, et il a émis une opinion sans réserve 
à leur sujet ainsi que sur la conformité.  
 
Observations et recommandations 
 
Le Collège n'a pas eu d'observation à formuler dans le rapport d'audit.  
 
Le Collège a fait le point sur la question qui restait à régler à la suite d'un précédent 
audit et il a constaté que cette question avait été partiellement réglée. 
 
Commentaires officiels de la direction 
 

Le SI n'a pas de commentaire officiel à formuler sur le rapport de l'IBAN. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations et recommandations 
formulées dans le cadre de précédents audits. On en trouvera un résumé dans le 
tableau ci-dessous. 
 

Suites données aux observations antérieures 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES ÉTAT DE LA 
QUESTION 

Rapport d'audit 2009 
IBA-AR(2011)09, paragraphe 5.1 
 
Observation  
Le Collège a constaté que le Secrétariat 
international n'était que partiellement 
préparé pour le versement de prestations 
de pension, pour les motifs suivants : 
 
• non-recours à des applications 

informatiques pour le versement des 
prestations ; 

 
• absence de prestataire de pensions ; 
 
• nécessité d'emprunter des fonds au 

régime de pensions coordonné en raison 
de problèmes de liquidités. 

 
 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande que le Secrétariat 
international veille à être bien préparé à 
l'augmentation attendue du nombre de 
versements de prestations dans le cadre du 
DCPS. À cet effet, il lui recommande 
d'utiliser le système informatique pour le 
versement des prestations au titre du 
DCPS, de sélectionner un/des 
prestataire(s) de pensions, d'obtenir en 
temps voulu, de la part de la compagnie 
d'assurance et du/des prestataire(s) de 
pensions, les montants nécessaires au 
versement des prestations et de ne plus 
emprunter de fonds au régime de pensions 
coordonné. 

 
 
 
 
Le Collège a relevé ce qui suit : 
 
• les versements de prestations 

étant encore peu nombreux, il 
est possible d'en effectuer un 
contrôle suffisant ; par 
ailleurs, il est prévu que le 
futur système de planification 
des ressources d'entreprise 
(ERP) soit doté des fonctions 
nécessaires ; 
 
 

• la procédure de sélection d'un 
prestataire de rentes est en 
cours ; 

 

• le DCPS a remboursé le 
montant emprunté au régime 
de pensions coordonné, et le 
problème de liquidité a été 
résolu grâce à un transfert de 
fonds en interne. 
 

 

 
 
 
 
Question 
partiellement 
réglée. 
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